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Document de travail pour la SAÉ sur le texte argumentatif

IMPORTANT : document à conserver jusqu’au 6 mai
Intention : amener l’élève à s’approprier les concepts propres à la communication argumentative, à dégager et à analyser l’opinion des autres et à prendre position efficacement, tant à l’oral qu’à l’écrit. 
Compétences disciplinaires évaluées :

C1 : Lire et apprécier des textes variés 

C2 : Écrire des textes variés 

C3 : Communiquer oralement selon des modalités variées
Étapes de la SAÉ (tâches) :
· Février : s’approprier les concepts propres à la situation argumentative
1. Écoute d’une capsule humoristique de Guy Nantel 
2. Dossier de caricatures (atelier Graffiti et dossier à réaliser à la maison)

3. Atelier sur les marqueurs de modalité
4. Lecture d’un texte d’opinion de Pierre Foglia et questions en lien avec la situation argumentative
· Mars : méthodologie en lien avec l’argumentation / démarche et organisation du texte / rédaction
5. Article sur le sida (texte scolaire) et sur Haïti (article de journal) : relever l’organisation du texte 
6. Méthodologie (agenda, p. 1 à 14) et respect de la propriété intellectuelle (agenda, p. 16 à 20)
7. Écoute d’un film (évaluation en communication / volet «écoute»)
8. Rédaction d’un texte argumentatif (fin mars)
· Avril : prendre position à l’oral
9. Prise de position sur un sujet controversé : présentation orale (début avril)
10. Retour sur le texte argumentatif rédigé à la fin du mois de mars à partir du film (rédaction d’une 2e version pour certains)

11. Évaluation en lecture (fin avril)

· Mai : SÉ (situation d’évaluation)
12. 6 mai : rédaction d’un texte argumentatif à partir d’un dossier de textes
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Activité d’introduction à l’argumentation
C’est quoi le problème ? de Guy Nantel
1. Le sujet de la capsule : 







2. La thèse de Guy Nantel (opinion défendue ensuite par des arguments) :
[image: image4.png]DEVOIR com

eeeeeeeeeee




3. Arguments soulevés par Nantel pour défendre sa thèse :

	
	
	


4. Passages ironiques (ironie : manière de se moquer (de quelqu’un ou de quelque chose) en disant le contraire de ce qu'on veut faire entendre).
Dossier de caricatures

But de la tâche : mieux comprendre les composantes de la situation argumentative et suivre l’actualité locale, nationale et internationale. 

Les caricaturistes exercent souvent leur art dans la presse écrite. 

La caricature exagère, amplifie, certains détails. Il y a des caricatures qui sont très satiriques et qui  avec force le point de vue du caricaturiste. Une caricature, c'est de l'argumentation, au même titre qu'un éditorial, qu'une lettre d'opinion, qu'un pamphlet, qu'un débat, etc. Par le biais de son dessin, le caricaturiste peut exprimer, parfois avec force, son opinion quant à un événement de l'actualité.
À partir du cycle 11, je vous demande de constituer un dossier de caricatures. 
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Le dossier doit contenir une caricature par cycle à partir du cycle 11, jusqu’au cycle 15. Vous devez donc avoir cinq caricatures, dans les dates suivantes :

	Cycle 11
	27 au 8 février

	Cycle 12
	9 au 22 février

	Cycle 13
	23 février au 12 mars

	Cycle 14
	15 au 25 mars

	Cycle 15
	26 mars au 9 avril


La date de remise : le 9 avril

· Ressources en ligne :

Cyberpresse : http://photos.cyberpresse.ca/caricatures
Le Devoir : http://www.ledevoir.com/ (section «caricatures)

· Présentation attendue (voir la page suivante pour le modèle à suivre) : 
Montage à l’ordinateur, textes au traitement de texte (aucun travail remis par courriel)
ou

Cahier Canada si fait à la main (imprimer la caricature, à coller dans le cahier Canada)

· Évaluation : 

Compétence disciplinaire : écrire des textes variés
Compétence transversale : communiquer oralement selon des modalités variées
· Pour vous aider à mieux comprendre les attentes de ce travail :

1. Atelier Graffiti en sous-groupes (pour comprendre les attentes du travail)

2. Modèle pour la présentation

3. Devoir sur une caricature commune et retour en grand groupe ensuite au cours suivant. 
Modèle pour la présentation du dossier

Date :






Journal (support) : 







Caricaturiste (argumentateur) : 



Thème : 
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2. Ton point de vue : ton commentaire, ta position sur l’événement, sur le point de vue du caricaturiste, etc. Environ 50 mots. 

----------------------------

· En utilisant le modèle précédent, expliquez en vos mots à quoi fait référence cette caricature d’André-Philippe Côté. C’est une caricature à caractère social, qui ne fait pas nécessairement référence à un événement de l’actualité. 

La situation argumentative

L’oral et l’écrit

	Je serais curieuse, monsieur le chroniqueur, de savoir ce que vous répondriez à cet élève du secondaire qui me demandait hier : à quoi ça sert d’écrire sans fautes, de mettre des E au féminin, des S ou des X au pluriel, des ER, des ENT… tu comprends très bien ce que je dis de toute façon! Ça change quoi que j’écrive comme je veux?

D’abord, Marie-France – Marie-France Laberge est prof à Longueuil –, d’abord je demanderais à ce jeune homme de me vouvoyer.

Ensuite, je serais très très très découragé. J’essaierais de ne pas le montrer, mais dans ma tête les bras m’en tomberaient. J’aurais aussi une mauvaise pensée pour les parents qui n’ont pas fait leur job. En réalité, je ne pourrais être prof, j’haïrais trop les parents. Surtout ces dernières années, je les tiendrais responsables de ces réformes qui ont détourné l’école de sa mission première : instruire, transmettre des savoirs. C’est pour leur plaire, finalement, qu’on transmet maintenant des compétences. Clientélisme, réformes démagogiques pour les flatter à travers leur progéniture, tout le monde il est des génies, plus personne ne redouble, youppi. Anyway. Ils me tueraient. Ou ce serait moi. Anyway, un jeune homme de 15 ans devrait savoir « à quoi ça sert d’écrire sans fautes », parce qu’il me semble que c’est une question de valeurs, et les valeurs c’est la job des parents.

Ça ne vous dit pas comment je répondrais au jeune homme. Je commencerais par l’amuser. Faut être pute maintenant pour être prof, non? (S’cusez, je voulais dire être un bon entertainer.) Or donc je brancherais le ti-cul sur Verlaine. La question n’est pas neuve, lui dirais-je, je la posais jadis à mon professeur qui me répondit : la question n’est pas neuve, jeune homme, Verlaine se la fit poser par un certain Duvigneaux à lui répondit dans un sonnet célèbre qui va ainsi…

É coi vréman, bon Duvigno

Vou zôci dou ke lé zagnô

É meïeur ke le pin con manj

Vou metr’ an ce courou zétranj

Contre l’ortograf fonétic?

Traduction : Eh quoi! Vraiment, bon Duvigneaux / Vous, aussi doux que les agneaux / Et meilleur que le pain qu’on mange / Vous mettre en ce courroux étrange / Contre l’orthographe phonétique.

À écrire par oreille, on arriverait rapidement à ce charabia. Mais soyons sérieux, tu me demandes à quoi servent la conjugaison et l’orthographe? Et au-delà, à quoi servent les règles?

À vivre, jeune homme. Rien de moins qu’à vivre.

S’il ne s’agissait que de se faire entendre, la langue parlée suffirait, c’est vrai. Pour un certain temps du moins. Si tu me permets une image, la langue parlée est l’instrument, on
	placote, on chante, on déconne, on rit, on pleure, on fait des bruits, des gargouillis avec, tandis que la langue écrite est la partition, la référence, la valeur-or du langage, le modèle ultime. Tu peux bien t’amuser, si tu veux, à écrire comme tu parles, mais le modèle ne peut pas être oral. Un modèle n’est jamais la pratique elle-même, la force du modèle est d’être déposé dans des livres qu’on appelle des dictionnaires; en as-tu déjà vu?

On peut bien, par jeu littéraire, s’amuser à écrire comme on parle, mais quand c’est par commodité, par ignorance de la langue écrite, on touche alors à l’intégrité même du langage en perdant les nuances et très vite le sens.

On s’effare de l’abyssale vacuité des propos que s’échangent les ados dans leurs clavardages-marathons, mais que voulez-vous qu’ils se disent dans la langue infime des chats? Forcément des choses infimes. À force de ne plus savoir écrire, un peuple désapprend à parler. On ne sait plus le nom des choses, ni des concepts, c’est comme, c’est genre, c’est comme la chose qu’on n’est pas capable de nommer. Écoutez en ce moment le Québec chantonner ça LA changé, ça LA à voir avec, ça LA donné que, d’où sortent ces LALALA? Si les gens savaient écrire, s’ils référaient au modèle, ils ne feraient pas LALALA comme une bande de demeurés.

À force de ne plus savoir écrire, on ne sait plus penser. C’est que la règle ne détermine pas seulement le féminin, le pluriel, le commun, le particulier, l’exception, l’action en train de se dérouler, l’action terminée, elle introduit aussi le doute, la médiation, l’histoire, l’opposition, l’idée. La règle n’est pas la camisole de force qui empêche d’écrire, débarrassons-nous-en et on écrira plus librement. La règle est la méthode de penser.

Quand tu me demandes, jeune homme, à quoi ça sert d’écrire sans fautes, j’ai envie de te demander pourquoi t’habilles-tu, pourquoi te nourris-tu? Si tu t’habilles seulement pour te couvrir, alors porte toujours le même couvre-tout gris et n’en parlons plus. Si tu manges pour remplir ton ventre, avale toujours la même bouillie et dis à ta mère de ne plus cuisiner.

La langue écrite est aussi affaire d’élégance, de nuances, de goût, de respiration, de vie, je te l’ai dit, les règles servent à vivre. Affaire de poésie aussi, bien sûr. La poésie qui apparaît souvent comme la transgression de la règle. Mais justement, pour la transgresser, il faut la connaître.

Je viens d’entendre à la radio que les libéraux, comme promis, allaient retarder d’un an la réforme scolaire au secondaire. Je les félicite en soulignant que le jeune homme de 15 ans dont je parle ici est déjà passé à travers une réforme scolaire, celle du primaire. Imaginez dans quel état son petit frère arrivera au cégep quand il en aura traversé deux.

Auteur : Pierre Foglia

Publié dans La Presse, 8 mai 2003





· Lecture de la chronique «L'oral et l'écrit» de Pierre Foglia. 

LES COMPOSANTES DE LA SITUATION ARGUMENTATIVE

1) D'abord, quel est le support (ce qui permet la diffusion du texte) ? _________

2) Quel est le sujet de cette chronique (ce dont traite le texte, le problème débattu) ? ___________________________________________________

3) Qui est l'argumentateur ? _____________________________________

4) Quel événement a incité Foglia a écrire ce texte ? En d'autres mots, quel est le déclencheur ? _______________________________________________

5) À votre avis, Foglia a-t-il écrit cette chronique dans le but d'agir sur les connaissances des destinataires ou plutôt d'influencer leurs comportements   (Quel est l'effet recherché chez le destinataire) ? Justifiez votre réponse. 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________


A. Les voix argumentatives

6) L'auteur a une forte présence dans le texte ; il exprime clairement son point de vue sur le sujet. Donnez deux éléments qui démontrent que Foglia est présent dans le texte :

________________ 

________________

7) Dès le début de sa chronique, par le biais d'un discours rapporté indirect (lignes 1 à 9), Foglia énonce la contre-thèse à laquelle il répond en exprimant une opinion contraire. En vos mots, précisez quelle est la contre-thèse :

_______________________________________________________________________________________________________


































_________________

8) Aux lignes 51 à 55, Foglia cite un sonnet du poète Verlaine. Ce discours rapporté direct permet-il à Foglia de renforcer sa thèse ou un argument ?____________

B. Le rapport avec le destinataire

9) Nous pouvons dire que ce texte a trois destinataires, soit deux destinataires explicites et un destinataire implicite (qui est visé sans être formellement nommé). Les lecteurs du journal La Presse constituent le destinataire implicite.

a) Outre l'enseignante Marie-France Laberge, qui est l'autre destinaire explicite (directement interpellé par l'argumentateur) ? 

______________________

10) Foglia instaure un rapport d'autorité avec ce destinataire (#8.b) .

Relevez, dans les lignes 35 à 75, les mots employés pour désigner ce destinataire et qui permettent de démontrer ce rapport d'autorité.

______________ 
_______________ 
_______________

C. L'attitude vis-à-vis du sujet (Zones, volume 1, p. 199 et volume 2, p. 203)
Avant de faire ce numéro, est-ce que tu sais ce que c’est, un marqueur de modalité ?
11) Le point de vue de Foglia est manifestement engagé, car le chroniqueur est présent dans le texte, notamment par l'emploi du pronom «je», d'un ton ironique et de marqueurs de modalité qui révèlent son attitude envers le sujet. 

a) Relevez six mots du vocabulaire connotatif (péjoratif, défavorable) employé par l'auteur pour exprimer son jugement :

_______________ 
 _______________ 
 _______________

_______________
_______________
_______________

b) Relevez la phrase interrogative qui démontre le ton ironique, voire hautain, du texte : «_________________________________________________».

Es-tu en accord ou en désaccord avec Pierre Foglia ? Explique brièvement ton point de vue. 
LA DÉMARCHE ET L’ORGANISATION


Le texte qui suit est une lettre d'opinion dont la structure correspond exactement à celle que l'on doit retrouver dans vos textes argumentatifs (structure scolaire). Il faut savoir que ce n’est pas toujours ce que l’on retrouve dans les articles de journaux, de revues, etc. 
Consignes : 

1. Identifier clairement chaque partie du texte à l'aide des abréviations suivantes :


Introduction (125 mots) : 

s.a. = sujet amené

s.p. = sujet posé

t. = thèse

s.d. = sujet divisé 

Conclusion (75 mots) :

r.t. : réaffirmation de la thèse

r.a. : résumé des arguments ou des aspects

ouv. : ouverture

2. Dans chaque paragraphe, relevez les marques de modalités, c'est-à-dire tous les passages qui démontrent le point de vue engagé de l'auteur du texte, sa présence dans le texte. Surligne ces marques en couleur.

Texte argumentatif

Genre : lettre d'opinion (450 mots)
Qu'attendent les dirigeants pour agir ?

Le plus récent rapport des Nations Unies fournissant des statistiques sur la propagation du VIH laisse entrevoir une véritable hécatombe dans certains pays en voie de développement, notamment dans certains États d'Asie et d'Afrique. À ce jour, plus de 40 millions de personnes sont porteuses du virus
 sur la planète. Alors, est-ce que des efforts suffisants sont consentis dans la lutte contre le sida dans ces régions ? Je suis convaincu que non. D'abord, il est évident que davantage d'informations sur le VIH doivent être transmises aux populations et que la culture de certains pays doit changer. 

Premièrement, il semble y avoir un manque de volonté de conscientiser la population du danger que représente le VIH. En effet, tant que l'éventualité de trouver un vaccin demeure mince, le seul moyen de contrer la pandémie réside dans de vastes campagnes de prévention. Et sur ce point, je considère que les gouvernements de plusieurs pays d'Afrique et d'Asie ne font pas assez d'efforts pour prévenir la transmission de la maladie. Il ne faut pas oublier que les traitements disponibles ne font que ralentir la prolifération du virus dans l'organisme
. Mark A. Wainberg, dans un article du journal La Presse du 5 janvier 2000, mentionne quelques statistiques : dans plusieurs grandes villes subsahariennes, de 30 à 40 % des jeunes filles âgées de 13 à 18 ans sont séropositives. Aussi, la moitié des policiers et des membres des forces armées de pays tels le Botswana et le Zimbabwe sont porteurs du VIH. C'est effarant ! Cela prouve le manque de prévention effectué auprès des populations locales. En somme, les campagnes d'information demeurent actuellement la seule voie possible pour limiter la propagation de ce virus mortel.
Deuxièmement, la culture de certains pays doit certainement changer pour enrayer cette pandémie. Effectivement, je pense que les sociétés africaines et asiatiques sont en général plus conservatrices et que cela est une véritable entrave à la lutte contre le VIH. Entre autres, soulignons les croyances religieuses aveuglément défendues par les élites politiques et religieuses de certains pays. Ces convictions amènent la condamnation des moyens de protection et causent un tort irréparable. Par exemple, c'est l'Inde, pays où règne de fortes traditions religieuses, qui compte le plus grand nombre de personnes vivant avec le VIH à l’exception de l’Afrique du Sud, soit 5,1 millions
. Bref, il ne faut pas que les valeurs conservatrices liées à la religion mettent en danger la vie de millions de personnes ! 

Pour conclure, je crois fermement que les gouvernements de plusieurs pays d'Afrique et d'Asie n'ont pas mis en œuvre assez de moyens pour lutter contre la propagation du VIH. Les dirigeants des pays concernés doivent reconnaître l'ampleur de la menace. Davantage d'éducation s'impose. Alors, combien de morts faudra-t-il encore pour y arriver ?  
Organisation du texte :

« L'éducation et l'information contre le sida », de Mark A. Wainberg

INTRODUCTION

· Sujet amené : état de la situation de l'épidémie selon l'ONU (lignes 1 à 54)

· Sujet posé: l'épidémie du sida est en hausse en Afrique et en Asie (lignes 1 à 44)

· Formulation de la thèse : ______________________________________________________

__________________________________________________________(lignes ___ à _____)

· Sujet divisé: ________________________________________________________________

_________________________________________________________ (lignes ____ à _____)

DÉVELOPPEMENT - l'argumentation (lignes 54 à 120)

1) Premier aspect (lignes 54 à 85) ______________________________

- Conclusion partielle : ___________________________________________________________

___________________________________________________________________________

· Argument : _________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

2) Deuxième aspect : (lignes 86 à 120)____________________________

· Conclusion partielle : Il faut changer la culture de ces pays

· Arguments :

1 ) ________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

2) ________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

CONCLUSION (lignes 121 à 133)

- Reformulation de la thèse : _______________________________________________________

______________________________________________________________________________

- Élargissement du débat : la mobilisation des ressources permettra d'enrayer l'épidémie du sida.
Analyse - Haïti: la viabilité passe par le reboisement

Louis-Gilles Francoeur, 22 janvier 2010  
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Photo : Agence France-Presse 


S'il y a tellement de gens massés dans Port-au-Prince et ces bidonvilles qui leur sont tombés sur la tête, c'est que la population a massivement quitté des campagnes et des régions forestières qui ne peuvent plus leur fournir nourriture, vêtements et gîte sécuritaire. 

Les forêts d'Haïti couvraient autrefois 80 % de l'île. Il en reste aujourd'hui entre 1 % et 2 %. Leur disparition s'est accélérée récemment, car ces forêts couvraient encore 20 % du territoire haïtien en 1960. 

La pauvreté endémique a fait le reste. Aujourd'hui, faute de revenus suffisants pour s'acheter du gaz ou de l'électricité pour la cuisson et l'éclairage, les Haïtiens utilisent le charbon de bois pour 72 % de leurs besoins en énergie. On obtient ce charbon en coupant ce qui reste de forêts et en préparant ce combustible en le carbonisant dans un four pauvre en oxygène, ce qui l'assèche et concentre son carbone pour une combustion ultérieure. L'absence d'une politique de conservation et d'un programme de déploiement de solutions plus écologiques explique que rien ne freine cette dévastation.


Lors de la conférence de Montréal sur les changements climatiques en 2005, j'ai eu la possibilité d'interviewer l'ex-président Aristide. Je n'ai jamais publié cette entrevue, car j'ai craint qu'on pense que j'aie voulu me moquer de lui, ou ridiculiser à travers lui un État qui n'en portait souvent que le nom. À la question de savoir pourquoi l'aide internationale fournie à ce pays ne s'était pas encore soldé par la mise en place d'un important programme de reboisement, le président haïtien d'alors m'avait répondu cette ineptie monumentale : on le fera, m'avait-il dit en substance, mais après avoir enseigné aux gens comment épeler le mot «arbre» parce qu'il est fondamental, disait-il, de pouvoir saisir ce mot et le concept pour agir efficacement sur le terrain. 

La réalité est tout autre, car partout sur la planète où on tente d'enrayer la déforestation, en Chine comme au Sahel, la sagesse populaire saisit immédiatement l'importance et l'intérêt de reboiser quand on lui donne les moyens de le faire.

La région des Gonaïves, par exemple, ressemble en plusieurs endroits à un désert lunaire, illustrant la désertification extrême qui menace d'autres régions agricoles du pays en raison de l'érosion sans frein qui réduit la productivité des champs en les privant à chaque tornade de milliers de tonnes de matières organiques. 

On a évalué que les quatre tornades et cyclones qui ont frappé Haïti à la fin de l'été 2008 ont transporté aux Gonaïves 2,6 millions de tonnes de boues, de la terre qui fera défaut aux sols agricoles en amont. Et la compaction qui résulte de l'assèchement des nappes souterraines en raison de l'absence d'arbres aurait réduit à 10 % la capacité de ces sols à stocker l'eau qui tombe du ciel. 

Les photos satellites montrent aujourd'hui l'énorme différence entre les sols dénudés d'Haïti et ceux de la République dominicaine d'à côté, où 30 % des forêts sont encore debout, et même des forêts primaires (c'est-à-dire qui n'ont jamais été coupées). Ces forêts fournissent aux Dominicains d'importantes réserves d'eaux souterraines, de plus en plus rares en Haïti; un climat moins sec et meilleur pour l'agriculture, sans compter que ces forêts, riches en végétaux divers et animaux, sont des sources importantes d'aliments, de médicaments et même de bases génétiques variées pour le renouvellement et le maintien de la résistance des semences agricoles.

Le drame écologique qui paralyse le développement de cette île est aussi lié aux changements climatiques. Le réchauffement du climat n'est pas sans rapport avec l'augmentation de la fréquence des ouragans : après celui qui a dévasté les Gonaïves en 2004, y faisant 1600 morts, quatre autres tornades et cyclones ont frappé Haïti en 2008, avec leur cortège d'inondations aggravées par le déboisement, qui a aussi accéléré le ruissellement violent des pluies torrentielles.

On est loin de l'île luxuriante d'Hispaniola découverte par Christophe Colomb, qui abritait cocotiers, manguiers, papayers, acajous, flamboyants et tamariniers. Les planteurs qui ont développé dès le XVIIIe siècle la production d'épices, de café et d'indigo ont certes jeté par terre beaucoup de forêts au profit de leurs champs et plantations. Et les sociétés étatsuniennes ont accentué la déforestation pendant la Seconde Guerre mondiale au profit des plantations d'hévéas et de sisals pour les besoins de l'économie de guerre, un mouvement de déforestation que les Duvalier ont accentué pour leur profit personnel et en laissant la pauvreté endémique faire le reste. Il ne faut donc pas blâmer les pauvres d'Haïti pour ce déboisement, dont les racines plongent profondément dans le tissu de leur histoire.

Mais à court terme, et à très court terme, il faudrait que le Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE) mette en place en Haïti, pays de soleil par excellence, un programme de fours à cuisson solaire, comme celui mis en place avec succès au Chili, pour enrayer précisément le déboisement des régions montagneuses. Le programme de reforestation entériné par la toute récente conférence de Copenhague pour créer des crédits avec le stockage du carbone dans de nouvelles forêts devrait s'appliquer en priorité à Haïti pour y créer de l'emploi dans les serres, dans des pépinières et dans les régions où on réimplanterait en priorité les espèces végétales autochtones. 


Certes, il faut reconstruire les villes haïtiennes, mais un volet majeur de la pauvreté serait réglé si, à long terme, l'augmentation de la population était absorbée par des campagnes reverdies et des écosystèmes forestiers à nouveau productifs. Un «plan Marshall» à la gloire du béton ne serait décidément pas très viable. 


· INTRODUCTION
1. Sujet amené : ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

2. Sujet posé :

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

3. Thèse (position) : 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

4. Sujet divisé (annonce des aspects) 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

· DÉVELOPPEMENT

Paragraphe 1 
1. Organisateur textuel : ____________________________

2. Aspect traité : ______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

3. Argument (fondé sur un fait, une valeur ou un principe logique) : 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

4. Procédé pour étayer (appuyer, soutenir) l’argument (exemple, description, citation, comparaison, définition) : 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

5. Conclusion partielle : ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

DÉVELOPPEMENT (suite)

Paragraphe 2 
1. Organisateur textuel : ____________________________

2. Aspect traité : ______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

3. Argument (fondé sur un fait, une valeur ou un principe logique) : 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

4. Procédé pour étayer (appuyer, soutenir) l’argument (exemple, description, citation, comparaison, définition) : 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

5. Conclusion partielle : ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

· CONCLUSION
1. Organisateur textuel : _________________________

2. Rappel de la thèse et des aspects (ou des arguments) : ______________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

3. Ouverture :

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Grille de vérification

Texte argumentatif

Introduction :

	
	Oui
	Non

	1. Sujet amené (présentation générale du sujet)
	
	

	2. Sujet posé 
	
	

	3. Formulation de la thèse (ta prise de position : position favorable ou défavorable)
	
	

	4. Marqueurs de modalité 
	
	

	5. Présence du destinataire (utiliser les informations données dans la mise en situation), nom et / ou titre
	
	

	6. Présence de l’auteur (emploi du «je», modalité)
	
	


Développement :

	
	Par.1
	Par. 2

	
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	1. Organisateur textuel ( au début du paragraphe)
	
	
	
	

	2. Annonce de l’aspect traité et prise de position
	
	
	
	

	3. Un argument fondé sur :

· des faits

· des valeurs 

· des principes logiques (exemple : rapport de cause-conséquence)
	
	
	
	

	4. Étayage pour l'argument par :

· un exemple

· une définition

· une description
	
	
	
	

	5. Marqueurs de relation (entre les phrases et à l'intérieur des phrases)
	
	
	
	

	6. Marqueurs de modalité (au moins quatre pour chaque aspect)
	
	
	
	

	8. Présence de l’auteur (utilisation du «je», marqueurs de modalité)
	
	
	
	


Conclusion :

	
	Oui
	Non

	1. Organisateur textuel (en somme, pour conclure, etc.)
	
	

	2. Résumé de l’argumentation (des aspects ou des arguments)
	
	

	3. Réaffirmation de la thèse
	
	

	4. Élargissement du sujet par une ouverture
	
	

	5. Présence du destinataire 
	
	

	6. Présence de l’auteur (utilisation du «je», marqueurs de modalité)
	
	


�
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une comparaison


une citation





�





Plan de rédaction d'un texte argumentatif





PLAN





Développement (Deux paragraphes de 150 mots) : 


asp.= aspect


a1 = argument 1


a2 = argument 2


ét. = procédé d’étayage


c.p. = conclusion partielle








Les quatre tornades et cyclones qui ont frappé Haïti à la fin de l’été 2008 ont transporté aux Gonaïves 2,6 millions de tonnes de boues.





Le drame qui plonge présentement Haïti dans la désespérance résulte d'une catastrophe écologique multiforme causée par le déboisement intensif amorcé par les premiers exploitants coloniaux et consommée à cause de la pauvreté endémique qui résulte en bonne partie de l'épuisement et de l'atrophie des anciens écosystèmes.





�





�





�





1. Le déclencheur : 





- Résumé de l’événement auquel fait référence la caricature (événement politique, économique, sportif, réflexion sur la société, etc.).


- Point de vue du caricaturiste (positif, négatif) sur l’événement





Environ 50 mots MINIMUM pour expliquer la caricature. 


Éléments à considérer : faits, acteurs, lieux, causes, conséquences, etc.











� Les idées et informations contenues dans ce texte proviennent de l'article « L'éducation et l'information contre le sida », de Mark A. Wainberg. L'article a été modifié afin que sa structure corresponde davantage à celle attendue d'un élève du 2e cycle du secondaire. 


� Syndrome d'Immunodéficience Humaine, Wikipédia, 16 juillet 2006. [En ligne]. � HYPERLINK http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_d'immunod%C3%A9ficience_acquise ��http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_d'immunod%C3%A9ficience_acquise�. 


� Idem. 


� Idem.
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